
  

 

 

Affectation en 2nde  

Je suis du secteur du lycée G. FAURÉ 

Au mois de mai, je demande mon affectation au Lycée G FAURE via l’application EDUCONNECT (voir collège 

d’origine) soit : 

Le conseil de classe du 3ème trimestre 

valide le passage en seconde GT 

Je reçois mon affectation en seconde GT 

fin juin par mon collège 

Je valide mon affectation sur mon compte educonnect (voir mon collège d’origine) et je m’inscris au 

lycée G. FAURE selon les modalités précisées sur le site du lycée : 

http://www.ac-grenoble.fr/lycee/faure.annecy/  

Lors de l’inscription je précise au 

lycée mon souhait d’enseignement 

optionnel 

En seconde Générale 

et Technologique : 2GT 

En seconde CRR (conservatoire) : 2 CRR. 

Nous vous conseillons de doubler votre 

vœu d’un vœu 2GT 

Je passe une audition au conservatoire 

au mois de mai (inscription à faire 

auprès du CRR début mars) 

 

Si je souhaite une option artistique 

(cinéma ou arts plastiques) ou euro 

je remplis une fiche de candidature 

que me donne mon collège 

OU 

Je suis inscrit au lycée.  

Sans nouvelle du lycée, mon 

enseignement optionnel est validé 

Le lycée me confirme ou pas 

l’accès à mon option 

Le conseil de classe du 3ème trimestre valide le 

passage en seconde générale et technologique 

et : 

Le CRR ne confirme pas ma sélection et j’ai 

aussi fait un vœu 2GT 

Le CRR me confirme ma sélection 

 

Je reçois mon affectation en seconde CRR fin 

juin par mon collège 

Je suis inscrit au lycée qui me confirme mon 

horaire aménagé CRR 

http://www.ac-grenoble.fr/lycee/faure.annecy/


 

Au mois de mai, je demande mon affectation au Lycée G FAURE via l’application EDUCONNECT (voir collège 

d’origine) soit : 

Le conseil de classe du 3ème trimestre 

valide le passage en seconde GT 

Je reçois la réponse de mon affectation en 

seconde GT fin juin par mon collège 

En cas de réponse positive, je valide mon affectation sur mon compte educonnect (voir mon collège 

d’origine) et je peux m’inscrire au lycée G. FAURE selon les modalités précisées sur le site du lycée : 

http://www.ac-grenoble.fr/lycee/faure.annecy/ 

En cas de réponse négative, je ne peux pas m’inscrire au lycée G. FAURE 

 

Lors de l’inscription je précise au 

lycée mon souhait d’enseignement 

optionnel 

En seconde Générale et 

Technologique (2GT) en faisant une 

demande de dérogation. Nous vous 

conseillons de doubler votre vœu d’un 

vœu 2GT sur votre lycée de secteur 

En seconde CRR (conservatoire) : 2 CRR. 

Nous vous conseillons de doubler votre vœu 

d’un vœu 2GT sur votre lycée de secteur 

Je passe une audition au conservatoire 

au mois de mai (inscription à faire 

auprès du CRR début mars) 

Si je souhaite une option artistique 

(cinéma ou arts plastiques) ou euro 

je remplis une fiche de candidature 

que me donne mon collège 

OU 

Je suis inscrit au lycée.  

Sans nouvelle du lycée, mon 

enseignement optionnel est validé 

Le conseil de classe du 3ème trimestre valide le 

passage en seconde générale et technologique 

et : 

Le CRR me confirme ma sélection 

 

Je reçois la réponse de mon affectation en 

seconde CRR fin juin par mon collège 

Je suis inscrit au lycée qui me confirme 

mon horaire aménagé CRR 

La DSDEN étudie ma demande de 

dérogation 

Affectation en 2nde  
Je ne suis pas  du secteur du lycée G. FAURÉ 

http://www.ac-grenoble.fr/lycee/faure.annecy/

